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Gouvernement du Québec

Décret 1099-2017, 15 novembre 2017
ConCernant une autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure avec le gouvernement du 
Canada l’Entente modifiant l’Entente de financement 
entre le Canada et l’Administration régionale Kativik 
dans le cadre de la Stratégie de formation pour les com-
pétences et l’emploi destinée aux Autochtones (SFCEA) 
visant à augmenter le financement de l’exercice 
financier 2017-2018

attendu que l’Administration régionale Kativik a 
obtenu, en vertu du décret numéro 770-2013 du 3 juillet 
2013, l’autorisation de conclure avec le gouvernement du 
Canada une entente de financement, dans le cadre de la 
Stratégie de formation pour les compétences et l’emploi 
destinée aux Autochtones;

attendu que le gouvernement du Canada et l’Admi-
nistration régionale Kativik ont modifié cette entente,  
à trois reprises, en vertu des décrets numéros 232-2015 du 
25 mars 2015, 221-2016 du 30 mars 2016 et 292-2017 du 
29 mars 2017, afin de prolonger le financement fédéral aux 
exercices financiers 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018;

attendu que le gouvernement du Canada et l’Admi-
nistration régionale Kativik souhaitent modifier de nouveau 
l’Entente afin d’augmenter le financement de l’exercice 
financier 2017-2018 dans le but de servir des clients 
additionnels;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), 
sauf dans la mesure expressément prévue par la loi, un 
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préa-
lable du gouvernement, conclure une entente avec un 
autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que l’Administration régionale Kativik 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de  
cette loi;

attendu que, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation  
du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que l’Administration régionale Kativik soit autorisée 
à conclure avec le gouvernement du Canada l’Entente  
modifiant l’Entente de financement entre le Canada et 
l’Administration régionale Kativik dans le cadre de la 
Stratégie de formation pour les compétences et l’emploi 
destinée aux Autochtones (SFCEA), visant à augmenter 
le financement de l’exercice financier 2017-2018, laquelle 
sera substantiellement conforme au texte du projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas
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Gouvernement du Québec

Décret 1100-2017, 15 novembre 2017
ConCernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la réunion des hauts fonction-
naires représentant les gouvernements bailleurs de fonds 
de TV5, qui se tiendra les 23 et 24 novembre 2017

attendu que la réunion des hauts fonctionnaires 
représentant les gouvernements bailleurs de fonds de TV5 
se tiendra à Soleure (Suisse), les 23 et 24 novembre 2017;

attendu que, en vertu de l’article 34 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), 
toute délégation officielle du Québec à une conférence ou 
réunion internationale est constituée et mandatée par le 
gouvernement et que nul ne peut, lors d’une telle confé-
rence ou réunion, prendre position au nom du gouverne-
ment s’il n’a reçu un mandat exprès à cet effet du ministre;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :

que la sous-ministre de la Culture et des Communi-
cations, madame Marie-Claude Champoux, dirige la déléga-
tion officielle du Québec à la réunion des hauts fonctionnaires 
représentant les gouvernements bailleurs de fonds de TV5, 
qui se tiendra les 23 et 24 novembre 2017;
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que la délégation soit composée, outre la sous-ministre 
de la Culture et des Communications, de :

Monsieur Denis Bélisle, directeur général principal et 
secrétaire corporatif, Télé-Québec;

que la délégation officielle du Québec à la réunion 
des hauts fonctionnaires représentant les gouvernements 
bailleurs de fonds de TV5 soit mandatée pour exposer 
les positions du gouvernement du Québec et ait pleins 
pouvoirs pour faire valoir les intérêts de ce gouverne-
ment, conformément à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas
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Gouvernement du Québec

Décret 1101-2017, 15 novembre 2017
ConCernant la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à la Municipalité de village de Pointe-aux-Outardes 
pour le projet de stabilisation le long des berges du 
f leuve Saint-Laurent du côté ouest du quai muni-
cipal sur le territoire de la municipalité de village de 
Pointe-aux-Outardes

attendu que la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

attendu que le paragraphe b du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujettit 
à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement tout programme ou projet de dragage, 
creusage, remplissage, redressement ou remblayage à 
quelque fin que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A  
de ce règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la limite 
des inondations de récurrence de 2 ans, sur une distance 
de 300 m ou plus ou sur une superficie de 5 000 m2 ou  
plus, et tout programme ou projet de dragage, creusage, 
remplissage, redressement ou remblayage, à quelque fin 
que ce soit, égalant ou excédant de façon cumulative les 
seuils précités, pour un même cours d’eau visé à l’annexe A 
de ce règlement ou pour un même lac;

attendu que la Municipalité de village de Pointe-aux-
Outardes a déposé auprès du ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques un avis de projet, le 6 octobre 2008, 
une étude d’impact sur l’environnement, le 20 décembre 
2011, et une mise à jour de son étude d’impact, le 14 juin 
2016, et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2  
de la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement 
à un projet de stabilisation le long des berges du fleuve 
Saint-Laurent sur le territoire de la municipalité de village 
de Pointe-aux-Outardes;

attendu que le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a effectué l’analyse de l’étude d’impact  
visant à établir si celle-ci répond à la directive du ministre 
et que cette analyse a nécessité la consultation d’autres 
ministères ainsi que la demande d’informations com-
plémentaires auprès de la Municipalité de village de 
Pointe-aux-Outardes;

attendu que cette étude d’impact a été rendue 
publique par le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements  
climatiques, le 12 juin 2017, conformément au premier alinéa 
de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

attendu que, durant la période d’information et de 
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit 
du 12 juin au 27 juillet 2017, aucune demande d’audience 
publique n’a été adressée au ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques relativement à ce projet;

attendu que le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a produit, le 5 octobre 2017, un rapport  
d’analyse environnementale qui permet de conclure que 
le projet est acceptable sur le plan environnemental,  
à certaines conditions;

attendu que le premier alinéa de l’article 31.5 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit notamment 
que le gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la 
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certificat 
d’autorisation pour la réalisation du projet avec ou sans 
modification et aux conditions qu’il détermine ou refuser 
de délivrer le certificat d’autorisation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :
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